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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Addenda
Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ADDENDA À L’ENTENTE CONCERNANT
DE NOUVEAUX MÉCANISMES DE VOTATION
POUR UNE ÉLECTION AVEC URNES
« ACCU-VOTE ES 2000 »

INTERVENUE EN 2002

ENTRE

LA MUNICIPALITÉ DES CÈDRES

ET

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES
ET DE LA MÉTROPOLE

ATTENDU QUE les parties ont signé une entente en 2002,
en vertu de l’article 659.2 de la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2),
afin de permettre l’utilisation d’urnes électroniques pour
les élections générales et partielles dans la municipalité
jusqu’au 15 novembre de l’an 2005 ;

ATTENDU QUE l’entente modifie des dispositions de
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités ;

ATTENDU QUE la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités a été modifiée depuis la
signature de l’entente entre les parties ;

ATTENDU QU’il est nécessaire de modifier l’entente
intervenue entre les parties afin de donner suite aux
modifications apportées à la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités ;

ATTENDU QU’il y a aussi lieu d’apporter certaines
modifications techniques à l’entente ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité a adopté,
à sa séance du 13 septembre de l’an 2005, la résolution
n° 05-09-240 approuvant le texte de l’addenda et autori-
sant le maire et le greffier ou secrétaire-trésorier à signer
le présent addenda ;

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui
suit :

1. PRÉAMBULE

Le préambule de la présente entente en fait partie
intégrante.

2. MODIFICATIONS À L’ENTENTE INTERVENUE
EN 2002

2.1 L’article 5 de l’entente est remplacé par le suivant :

« 5. PROGRAMMATION

Chaque carte de mémoire utilisée est spécialement
programmée soit par la firme Technologies Nexxlink
inc., soit par le président d’élection sous la supervision
de la firme Technologies Nexxlink inc. de manière à
recevoir et compiler les bulletins de vote conformément
aux termes de la présente entente. ».

2.2 L’article 6.2 de l’entente est modifié par le rempla-
cement du titre par le suivant :

« 6.2 Scrutateur en chef, adjoint au scrutateur en
chef, scrutateur et secrétaire du bureau de vote ».

2.3 L’article 6.3 de l’entente est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 6° et 7° de
l’article 80 par les suivants :

« 6° de compléter un relevé global du dépouillement
à partir du ou des relevés partiels et des résultats compi-
lés par l’urne électronique ;

7° de transmettre au président d’élection, à la clôture
du scrutin, les résultats compilés par l’urne électroni-
que, le relevé global ainsi que le ou les relevés partiels
du dépouillement » ;

2° par le remplacement du paragraphe 4° de l’arti-
cle 80.2 par le suivant :
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« 4° de s’assurer de l’identité de l’électeur ; ».

2.4 L’article 6.7 de l’entente est modifié :

1° par le remplacement de l’article 173.1 par le
suivant :

« 173.1. Le président d’élection doit, au moins cinq
jours avant le premier jour fixé pour le vote par anticipa-
tion et au moins trois jours avant celui fixé pour le
scrutin, procéder à un essai de l’urne électronique afin
de s’assurer que la tabulatrice de vote détecte fidèlement
la marque faite sur le bulletin de vote et qu’elle compile
fidèlement et avec précision les suffrages exprimés, en
présence du représentant de la firme Technologies
Nexxlink inc. et des représentants des candidats. » ;

2° par le remplacement du paragraphe 7° de l’arti-
cle 173.3 par le suivant :

«7° Le président d’élection ne peut modifier lui-même
la programmation établie pour la lecture de la marque
dans le cercle, sans la supervision de la firme Techno-
logies Nexxlink inc. ».

2.5 L’article 6.8 de l’entente est modifié par le retrait,
dans le deuxième alinéa de l’article 175.2, des mots
« Les représentants des candidats peuvent être présents ».

2.6 L’article 6.9 de l’entente est modifié par le rempla-
cement des cinquième et sixième alinéas de l’article 183
par les suivants :

« Les supports de bulletins de vote détériorés, refusés
ou annulés la seconde journée sont placés dans des
enveloppes distinctes par le scrutateur et scellées. Elles
sont déposées également dans une boîte de transfert
scellée.

Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants qui le désirent apposent leurs initiales sur
le scellé. ».

2.7 L’article 6.17 de l’entente est modifié par le rem-
placement du deuxième alinéa de l’article 200 par le
suivant :

« Le président d’élection s’assure qu’il a à sa disposi-
tion le nombre suffisant de récipients de bulletins de
vote et, le cas échéant, de boîtes de transfert associés à
chaque urne électronique. ».

2.8 L’article 6.19 de l’entente est modifié par le rem-
placement de l’article 207.1 par le suivant :

« 207.1 Au cours de l’heure qui précède l’ouverture
des bureaux de vote, le scrutateur et le secrétaire du
bureau de vote examinent les documents et le matériel
nécessaire au vote que leur a remis le président d’élec-
tion. ».

2.9 L’article 6.27 de l’entente est remplacé par le
suivant :

« 6.27 Compilation des résultats

Les articles 229 et 230 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

« 229. Après la clôture du scrutin, le scrutateur en
chef procède à la mise en mode de fin d’élection et à
l’impression des résultats compilés par l’urne électroni-
que. Les représentants affectés aux bureaux de vote
compris dans le local de vote peuvent être présents.

Le rapport des résultats compilés indique le nombre
total de supports de bulletins de vote, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de votes valides pour cha-
cun des postes.

230. Après la clôture du scrutin, le scrutateur de chaque
bureau de vote compris dans le local de vote complète le
relevé partiel du dépouillement selon l’article 238 et en
remet une copie au scrutateur en chef.

Le secrétaire du bureau de vote inscrit au registre du
scrutin les mentions suivantes :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre d’électeurs qui ont été admis à voter ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote
détériorés, refusés ou annulés et le nombre de ceux qui
n’ont pas été utilisés ;

4° le nom des personnes qui ont exercé une fonction
à titre de membre du personnel électoral ou de représen-
tant affecté à ce bureau. ». ».

Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 230,
des suivants :

« 230.1. Le scrutateur en chef s’assure, devant les
personnes présentes, que les résultats inscrits sur le
rapport imprimé de l’urne électronique et le nombre
total de supports de bulletins de vote inutilisés, détériorés,
refusés et annulés inscrit sur le relevé partiel du dépouille-
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ment de chacun des scrutateurs correspondent au
nombre total de supports de bulletins de vote remis par
le président d’élection.

230.2. À partir du ou des relevés partiels du dépouille-
ment, le scrutateur en chef complète un relevé global du
dépouillement en nombre suffisant pour que chaque
représentant affecté à un bureau de vote ou chaque can-
didat en ait un exemplaire. ».

2.10 L’article 6.30 de l’entente est modifié par le
remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 233 par le suivant :

« 3° a été marqué en faveur d’une personne qui n’est
pas candidate. ».

2.11 L’article 6.33 de l’entente est remplacé par le
suivant :

« 6.33 Relevé partiel du dépouillement, relevé
global du dépouillement et exemplaire au
représentant des candidats

L’article 238 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 238. Le scrutateur dresse un relevé partiel du
dépouillement dans lequel il indique :

1° le nombre de supports de bulletins de vote reçus
du président d’élection ;

2° le nombre de supports de bulletins de vote
détériorés, refusés ou annulés et non déposés dans l’urne
électronique ;

3° le nombre de supports de bulletins de vote non
utilisés.

Le scrutateur dresse le relevé partiel du dépouille-
ment en deux exemplaires dont une copie doit être remise
au scrutateur en chef.

À partir des relevés partiels du dépouillement et des
résultats comptés par l’urne électronique, le scrutateur
en chef dresse un relevé global du dépouillement.

Le scrutateur en chef remet immédiatement un exem-
plaire du relevé global du dépouillement aux représen-
tants. ».

L’article 240 de cette loi est abrogé. ». ».

2.12 L’article 6.34 de l’entente est modifié par le
remplacement des articles 241 et 243 par les suivants :

« 241. Après la clôture du scrutin, chaque scrutateur
place dans des enveloppes distinctes la liste électorale,
le registre du scrutin, les formules, les supports de bulle-
tins de vote détériorés, refusés ou annulés et non déposés
dans l’urne électronique, les supports de bulletins de
vote non utilisés et le relevé partiel du dépouillement.
Chaque scrutateur scelle ces enveloppes et les place
dans un récipient qu’il scelle et remet au scrutateur en
chef. Le scrutateur, le secrétaire du bureau de vote et les
représentants affectés au bureau de vote qui le désirent
apposent leurs initiales sur les scellés.

243. Le scrutateur en chef dépose dans une enveloppe
une copie du rapport de l’urne électronique, une copie
du relevé global du dépouillement indiquant les résultats
de l’élection ainsi que les relevés partiels du dépouille-
ment. Il scelle ensuite cette enveloppe, appose ses initiales
et la remet au président d’élection.

Les représentants affectés aux bureaux de vote, peuvent
apposer leurs initiales sur le scellé. ».

2.13 L’article 6.35 de l’entente est modifié par le
remplacement de l’article 247 par le suivant :

« 247. Le président d’élection procède au recense-
ment des votes en utilisant le relevé global du dépouille-
ment dressé par chaque scrutateur en chef. ».

2.14 L’article 6.36 de l’entente est modifié par le
remplacement de l’article 248 par le suivant :

« 248. Lorsque le président d’élection n’a pu obtenir
un relevé global du dépouillement devant lui être remis,
il ajourne le recensement jusqu’à ce qu’il l’obtienne.

En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé global du
dépouillement ou le rapport imprimé des résultats com-
pilés par une urne électronique, le président d’élection
procède, en présence du scrutateur en chef et des candi-
dats concernés ou de leurs représentants qui le désirent,
à l’impression des résultats à l’aide de la carte de mémoire
qu’il aura récupérée dans la boîte de transfert ouverte en
présence des personnes précitées. ».

2.15 L’article 6.39 de l’entente est remplacé par le
suivant :

« 6.39 Avis à la Ministre

L’article 251 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans la première ligne du premier alinéa, des mots
« relevé du dépouillement et les bulletins » par les mots
« relevé global du dépouillement, le rapport des résultats
compilés par l’urne électronique et les supports de bulle-
tins de vote ». ».
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ADDENDA SIGNÉ EN TROIS EXEMPLAIRES

À Les Cèdres, ce 13e jour du mois de septembre de
l’an 2005

LA MUNICIPALITÉ DES CÈDRES

Par : _____________________________________
GÉRALDINE T. QUESNEL, maire

_____________________________________
LISE ROY, greffière ou secrétaire-trésorière

À Québec, ce 16e jour du mois de septembre de
l’an 2005

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

_____________________________________
MARCEL BLANCHET

À Québec, ce 22e jour du mois de septembre de
l’an 2005

LA MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES
ET DES RÉGIONS

_____________________________________
DENYS JEAN, sous-ministre

45067

Gouvernement du Québec

Entente
Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2)

ENTENTE CONCERNANT DE NOUVEAUX
MÉCANISMES DE VOTATION POUR UNE
ÉLECTION AVEC URNES « ACCU-VOTE ES 2000 »

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

La VILLE DE PINCOURT, personne morale de droit
public, ayant son siège au 919, chemin Duhamel,
Pincourt, province de Québec J7V 4G8,  ici représentée
par le maire, monsieur Michel Kandyba, et la greffière,
madame Nicole Drouin, aux termes d’une résolution
portant le numéro 2005-06-246

La VILLE DE VAUDREUIL-DORION, personne morale
de droit public, ayant son siège au 2555, rue Dutrisac,
Vaudreuil-Dorion, province de Québec J7V 7E6, ici
représentée par le maire, monsieur Réjean Boyer, et la
greffière, madame Lise Roy, aux termes d’une résolu-
tion portant le numéro 05-06-705

La VILLE DE NOTRE-DAME-DE-L’ÎLE-PERROT,
personne morale de droit public, ayant son siège au
21, rue de l’Église, Notre-Dame-de-l’Île-Perrot, province
de Québec J7V 8P4, ici représentée par le maire, monsieur
Michel Tartre, et le greffier, Me Jacques Robichaud, aux
termes d’une résolution portant le numéro 2005-06-144

La VILLE DE L’ÎLE-PERROT, personne morale de droit
public, ayant son siège au 110, boulevard Perrot, L’Île-
Perrot, province de Québec J7V 3G1, ici représentée par
le maire, monsieur Marc Roy, et la greffière, madame
Lucie Coallier, aux termes d’une résolution portant le
numéro 05/06/194

La VILLE DE HUDSON, personne morale de droit
public, ayant son siège au 481, rue Main, C. P. 550,
Hudson, province de Québec J0P 1H0, ici représentée
par le maire, madame Elizabeth Corker, et la greffière,
madame Louise L. Villandré, o.m.a., aux termes d’une
résolution portant le numéro R2342, ci-après appelées

LA MUNICIPALITÉ

ET

Monsieur Marcel Blanchet, en sa qualité de DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC, dûment
nommé à cette fonction en vertu de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3), agissant aux présentes en cette qualité
et ayant son bureau principal au 3460, rue de La Pérade,
Sainte-Foy, province de Québec, ci-après appelé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

ET

Madame Nathalie Normandeau, en sa qualité de MINISTRE
DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DES RÉGIONS,
ayant son bureau principal au 10, rue Pierre-Olivier-
Chauveau, Québec, province de Québec, ci-après appelée

LA MINISTRE

ATTENDU QUE les conseils de la VILLE DE PINCOURT,
par sa résolution n° 2005-05-186, adoptée à la séance du
10 mai 2005, de la VILLE DE VAUDREUIL-DORION,
par sa résolution n° 05-05-488, adoptée à la séance du
2 mai 2005, de la VILLE DE NOTRE-DAME-DE-L’ÎLE-
PERROT, par sa résolution n° 2005-04-96, adoptée à la
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